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INTRODUCTION 

Le projet de réouverture au trafic voyageurs de la ligne Chartres-/ÒÌïÁÎÓ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ 
ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÏÒÇÁÎÉÓïÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΩΦΦ-Ψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÁÒ 2ïÓÅÁÕ ÆÅÒÒï ÄÅ &ÒÁÎÃÅ ɉ3.#& 2ïÓÅÁÕ 
depuis le 1

er
 janvier 2015) entre le 13 octobre et le 3 décembre 2014.  

 

Le présent document dresse le bilan de cette concertation. Il intègre la première étape de dialogue sur le projet 
conduite entre mai et octobre 2014 avec les collectivités, la Base Aérienne 123 et les représentants de la 
profession agricole ainsi que ÌÅÓ ÃÈÁÒÇÅÕÒÓ ÄÅ ÆÒÅÔȟ ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÔÅÌÉÅÒÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÓ 
bilatérales. 
 
Il est adressé aux 23 Communes ÅÔ ÁÕØ Ϋ #ÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÅÔ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ 
concernées par le projet. Il est rendu public sur le site Internet www.chartres-orleans.fr. Il sera joint au futur 
ÄÏÓÓÉÅÒ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ  
 
,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÂÉÌÁÎ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÄȭÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ Ⱥ Annexes Ȼ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
ÄÉÆÆÕÓïÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅØÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÒÅÃÕÅÉÌÌÉÅÓȢ 

Les acteurs du projet 

La Région Centre-Val de Loire, autorité organisatrice des transports ferroviaires régionaux 
de voyageurs (TER Centre), finance les études concernant le projet de réouverture de la ligne 
Chartres-Orléans au trafic voyageurs qui sont inscrites au Contrat de projets État-Région 
2007-2013. 

SNCF Réseau (Réseau ÆÅÒÒï ÄÅ &ÒÁÎÃÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ΩΧ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΨΦΧΪɊȟ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÅÔ 
ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅ ÆÒÁÎëÁÉÓȟ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÃÏÎÄÕÉÔ Ìes études et 
la concertation. 

 
Avertissement 

Le présent bilan paraissant après le 1
er
 janvier 2015, date de mise ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ du 4 août 2014 portant réforme 

ferroviaire, la nouvelle appellation SNCF Réseau est systématiquement utilisée dans les développements qui 

suivent. Les documents ayant servi de cadre et de support à la concertation sont en revanche reproduits dans leur 

ÆÏÒÍÅ ÏÒÉÇÉÎÅÌÌÅ ɉÃȭÅÓÔ-à-dire à la charte graphique, avec le logo et/ou à la signature de Réseau ferré de France), tels 

ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ïÔï ÐÕÂÌÉïÓ ÅÔ ÄÉÆÆÕÓïÓȢ 0ÏÕÒ ÍïÍÏÉÒÅȟ Ìȭ%ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ 3.#& 2ïÓÅÁÕ ÒÅÐÒÅÎÄ ÅÔ ÐÏÕÒÓÕÉÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 

des activités, engagements et responsabilités de Réseau ferré de France. 

Depuis le 17 janvier 2015, la Région Centre a pris la nouvelle dénomination suivante : Région Centre-Val de Loire. 

Cette nouvelle dénomination a été entérinée par la loi du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux 

élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral. Cette nouvelle dénomination est 

systématiquement utilisée dans les développements qui suivent. 

http://www.chartres-orleans.fr/
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1.  LE CADRE REGLEMENTAIRE 

Le projet de réouverture au trafic voyageurs de la ligne Chartres-Orléans avait faiÔ ÌȭÏÂÊÅÔ fin 2007 
ÄȭÕÎe première concertation suivant l'article L.300-2 du Code de l'Urbanisme. Depuis, les profondes 
ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÁÐÐÏÒÔïÅÓ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÏÎÔ ÒÅÎÄÕ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÌÁ 
réalisation d'une nouvelle concertation, en vue de la réalisation d'une enquête d'utilité publique. 
 
,Å ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 3.#& 2ïÓÅÁÕ Á ÄÏÎÃ ÃÏÎÄÕit une concertation au titre ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ  
L.300-Ψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ du 13 octobre au 3 décembre 2014.  
 
,ȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔ ÁÒÔÉÃÌÅ ÅÓÔ Òïgie par les articles R.300-1 et suivants dudit Code.  
 
Les articles L300-2, R300-Χ ÅÔ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÐÒïÃÉÓÅÎÔ ÑÕȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ Ä΄ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÓȭÉÌ ÐÅÕÔ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÄÅ 
ÆÁëÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÏÕ Ì΄ÁÃÔÉÖÉÔï ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎȢ #ÅÌÌÅ-ci 
ÓȭÁÄÒÅÓÓÅ ÁÕØ ïÌÕÓȟ ÁÕØ ÁÃÔÅÕÒÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÅÔ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓȟ ÅÔ Û ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓȢ 
 
,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÌÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓȟ ÄÅ ÒÅÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÅÕÒÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓȟ ÄȭÙ ÒïÐÏÎÄÒÅȟ ÅÔ 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȢ 
 
,Å ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄïÆÉÎit et arrête les objectifs et les modalités de la concertation, après avis des 
communes traversées. Il organise la concertation, en liaison avec celles-ci. 
 

1.1. Article L.300-Ψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΩ00-Ψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5rbanisme, dans sa version du 21 février 2014, dispose :  
 

¶ ɍȣɎ Ⱥ Ces modalités doivent, pendant une durée suffisante au regard de l'importance du projet, 

permettre au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les 

dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et 

propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 

 

¶ ɍȣɎ Ⱥ ! Ì΄ÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎȟ Ì΄ÁÕÔÏÒÉÔï ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅ ɍȣɎ ÅÎ ÁÒÒðÔÅ ÌÅ ÂÉÌÁÎ ». 

 

¶ « Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 

titre II du livre Ier du Code de l'Environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de 

l'enquête. » 
 

1.2. Article R.300-Χ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ȢΩΦΦ-1 ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȟ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓÅÓ ÁÕØ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ  
L.300-2, sont notamment les suivantes :  

¶ au § 2 : « ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÒÏÕÔÉÅÒ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÕÒÂÁÎÉÓïÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄȭÕÎ 

montant supérieur à 1,9 million d'euros, et conduisant à la création de nouveaux ouvrages ou à la 

ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ » ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=190AAB54CDA5BA62091212473848D40D.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000028640646&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140326&categorieLien=id&oldAction=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025198453&dateTexte=20130204


8 

¶ au § 4 : « ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÇÁÒÅ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅ ÏÕ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÄÅ ÖÏÙÁÇÅÕÒÓȟ ÄÅ ÍÁÒÃÈÁÎÄÉÓÅÓ ÏÕ ÄÅ 

ÔÒÁÎÓÉÔ ÏÕ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÅÍÐÒÉÓÅȟ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄïÐÁÓÓÅ Χȟί ÍÉÌÌÉÏÎ 

d'euros ». 
 
Le projet de réouverture au trafic voyageurs de la ligne Chartres-Orléans ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 
concertation en application de cet article ÅÔ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 
économique liées aux aménagements de sécurité et/ou à la suppression des passages à niveau et aux 
créations de haltes ferroviaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La ligne ferroviaire Chartres-Orléans dans le secteur de Fontenay-sur-Conie. 

 
 



9 

2.  LE PERIMETRE DE LA CONCERTATION 

2.1. Le projet 

2.1.1. Le contexte 

Cette opération a pour objectif de rouvrir la totalité de la ligne ferroviaire n°556 000, reliant Chartres et 
Orléans, aux trains de voyageurs. 
 
%ÌÌÅ ÆÁÉÔ ÓÕÉÔÅ Û ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒïÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÁÕØ ÔÒÁÉÎÓ ÄÅ ÖÏÙÁÇÅÕÒÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÍÅÎïÅ ÅÎÔÒÅ #ÈÁÒÔÒÅÓ 
et Voves. Elle constitue toutefois une opération distincte de cette dernière. En effet, comme prévu au 
Contrat de projets Etat-Région 2007-2013, SNCF Réseau mène actuellement des travaux sur la ligne 
entre Chartres et Voves afin d'offrir une liaison TER Chartres-Tours de 3 allers-retours quotidiens. 
 
La Région Centre-Val de Loire finance les études relatives à la réouverture complète de la ligne de 
Chartres à Orléans, conduites par SNCF Réseau.  
 
Construite au XIXe siècle, la ligne Chartres-Orléans est une ligne à voie unique longue de  
75 km et réservée, depuis 1942, à la circulation des trains de marchandises.  
  

2.1.2. Les objectifs du projet 

Le projet consiste en la réouverture complète au trafic voyageurs de la ligne ferroviaire entre Chartres 
et Orléans pour : 

¶ relier efficacement Chartres à Orléans en 1h05 environ, rapprocher les deux villes et faciliter les 

projets communs (échanges économiques, universitaires, culturels, etc.) ; 

¶ améliorer ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ traversés par la ligne ; 

¶ ÏÆÆÒÉÒ Û ÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΪΩΦ ΦΦΦ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ1 une nouvelle liaison en train, 

confortable, sécurisée et alternative à la voiture ; 

¶ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ 4%2ȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÄÅÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÃÅÓ ÅÎ ÇÁÒÅÓ ÄÅ #ÈÁÒÔÒÅÓȟ 6ÏÖÅÓ ÅÔ 

Orléans; 

¶ pérenniser les services de fret sur la ligne. 
 

                                                                    
1 !ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ #ÈÁÒÔÒÅÓ ÅÔ Äȭ/ÒÌïÁÎÓȟ #ÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÌÁ "ÅÁÕÃÅ 6ÏÖïÅÎÎÅȟ ÄÅ ÌÁ "ÅÁÕÃÅ Äȭ/ÒÇîÒÅÓ ÅÔ 
de la Beauce Loirétaine. 
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Les chiffres clés 

¶ 10 trains par jour dans chaque sens, entre Chartres et Orléans ; 

¶ 1h05 environ de temps de parcours de bout en bout ; 

¶ 1 train par heure en période de pointe du matin et du soir ; 

¶ 5 haltes ou gares : Voves, Orgères-en-Beauce, Patay, Bricy/Boulay-les-Barres et Ingré/Ormes. 
 
À ce stade des études, et en fonction des aménagements, le coût du projet est estimé à environ 250 
ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓȢ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.3. ,ȭÁvancement du projet 

Le projet est actuellement en phase d'études. Depuis 2013, ces études ont principalement porté sur : 

¶ les conditions de circulation des trains (étude d'exploitation), notamment dans le ÎĞÕÄ 

ferroviaire d'Orléans-Les Aubrais ; cette étude a permis de préciser les aménagements 

nécessaires au projet ; 

¶ le traitement du passage de la ligne aux abords de la Base Aérienne 123 ; cette étude a permis 

de valider la possibilité de conserver la ligne en surface, à condition que la ligne ne soit pas 

électrifiée ; 

¶ la sécurité et l'utilisation des passages à niveau ; 

¶ l'impact environnemental du projet (en cours) ; 

¶ les prévisions de fréquentation et la rentabilité socio-économique du projet (en cours). 
 
Les études sur le projet vont se poursuivre sur la base du bilan de la concertation.  

2.1.4. Les aménagements nécessaires 

La réouverture au trafic voyageurs de la ligne Chartres-Orléans nécessite les aménagements suivants :  

¶ la rénovation complète de la ligne à voie unique entre Voves et Orléans : 

http://www.chartres-orleans.fr/pages/les-amenagements-necessaires
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o travaux de génie civil (reprise de la plateforme de la voie ÅÔ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄȭÁÒÔɊ Ƞ 

o renouvellement des rails, des traverses et du ballast ; 

o ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÍÏÄÅÒÎÅ ÅÔ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔ ɉÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 

automatique) assurant la sécurité et la fluidité des circulations ; 

¶ la création de 4 haltes entre Voves et Orléans ; 

¶ des travaux pour l'amélioration des circulations dans les gares de Chartres ÅÔ Äȭ/ÒÌïÁÎÓ ȡ 

o en créant une nouvelle voie à quai en gare de Chartres ; 

o ÅÎ ÁÄÁÐÔÁÎÔ ÌÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅÓ ÁÕØ ÁÂÏÒÄÓ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅ Äȭ/ÒÌïÁÎÓ ; 

¶ la sécurisation des passages à niveau entre Chartres et Orléans : 

o ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÐÁÓÓÁÇÅÓ Û ÎÉÖÅÁÕ Ƞ 

o aménagement et sécurisation de ceux conservés.  
 

 

http://www.chartres-orleans.fr/pages/4-haltes-creer
http://www.chartres-orleans.fr/pages/une-nouvelle-voie-en-gare-de-chartres
http://www.chartres-orleans.fr/pages/un-trafic-fluide-aux-abords-de-la-gare-dorleans
http://www.chartres-orleans.fr/pages/assurer-la-securite-aux-passages-niveau
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Quatre haltes à créer 
 
Situées à Orgères-en-Beauce, Patay, Bricy/Boulay-les-Barres et Ingré/Ormes (à proximité de Pôle 
45), les haltes assureront la desserte des territoires, en complément de la gare de Voves.  
 
,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅ ÄÅÓ ÈÁÌÔÅÓ reste à préciser dans la suite des études et de la concertation, en 
ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ȡ ÆÁÃÉÌÉÔï ÄȭÁÃÃîÓȟ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅs-villes, disponibilité de terrains 
pour des places de stationnement, etc. 
 
Certaines haltes permettront le croisemÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÉÎÓ ÅÔ ÓÅÒÏÎÔ ïÑÕÉÐïÅÓ ÄȭÕÎ ÑÕÁÉ ÃÅÎÔÒÁÌ ÏÕ ÄÅ 
ÄÅÕØ ÑÕÁÉÓ ÌÁÔïÒÁÕØ ȡ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓȟ ÕÎÅ ÐÁÓÓÅÒÅÌÌÅ ÐÉïÔÏÎÎÉîÒÅ ÄÏÔïÅ ÄȭÁÓÃÅÎÓÅÕÒÓ (conformément aux 
ÎÏÒÍÅÓ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ Û ÍÏÂÉÌÉÔï ÒïÄÕÉÔÅɊ ÄÏÎÎÅÒÁ ÁÃÃîÓ ÁÕØ ÑÕÁÉÓȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ 
halÔÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ïÑÕÉÐïÅÓ ÄȭÕÎ ÕÎÉÑÕÅ ÑÕÁÉ ÌÁÔïÒÁÌȢ  
 
,ÅÓ ÈÁÌÔÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ïÑÕÉÐïÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÏÆÆÒÁÎÔ ÃÏÎÆÏÒÔ ÅÔ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÖÏÙÁÇÅÕÒÓ ȡ ÁÂÒÉÓȟ 
bancs, distributeurs de billets de trains, ÃÏÍÐÏÓÔÅÕÒÓȟ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÄïÌÉÖÒÁÎÔ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
en temps réÅÌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÃÈÁÉÎÓ ÔÒÁÉÎÓȣ Elles seront accessibles aux personnes à mobilité réduite.  
 
,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÁÂÏÒÄÓ ÓÅÒÁ ïÔÕÄÉï ÁÕ ÃÁÓ ÐÁÒ ÃÁÓ ȡ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÁÒËÉÎÇÓ ÖÏÉÔÕÒÅÓ ÅÔ ÖïÌÏÓȟ 
ÄȭÁÒÒðÔÓ ÄÅ ÂÕÓ ÏÕ ÄÅ ÃÁÒÓȟ ÄÅ ÐÉÓÔÅÓ ÃÙÃÌÁÂÌÅÓ ÅÔ ÖÏÉÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÐÉétonnières, de déposes-minutes, 
etc.  
 

Une nouvelle voie en gare de Chartres 
 
,Á ÇÁÒÅ ÄÅ #ÈÁÒÔÒÅÓ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÌÁ ÓÁÔÕÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÈÅÕÒÅÓ ÄÅ ÐÏÉÎÔÅ ȡ ÅÌÌÅ ÒÅëÏÉÔ ÕÎÅ 
centaine de trains chaque jour en provenance de Paris, Le Mans et Courtalain. Des aménagements 
sont indispensables pour que la gare puisse accueillir les 10 allers-retours prévus par le projet entre 
Chartres et Orléans.  
 
Une nouvelle voie sera créée en gare pour permettre une meilleure fluidité du trafic. Elle offrira la 
ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÔÒÁÉÎÓ ÅÎ ÇÁÒÅȢ  
 
Cette voie (nommée voie 1 ter dans le schéma ci-dessous) sera implantée au bord du quai existant à 
proximité de la gare routière actuelle, en face de la voie 1 bis. 
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Un trafic plus fluide aux abords de la ƎŀǊŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 
 
%Î ÈÅÕÒÅÓ ÄÅ ÐÏÉÎÔÅȟ ÄÅÓ ÇÏÕÌÏÔÓ ÄȭïÔÒÁÎÇÌÅÍÅÎÔ ÇðÎÅÎÔ déjà ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÌÅ ÂÏÎ ïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÕ 
ÔÒÁÆÉÃ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅ Äȭ/ÒÌïÁÎÓȢ  
 
,Å ÐÒÏÊÅÔ ÐÒïÖÏÉÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅ Äȭ/ÒÌïÁÎÓ ÅÔ ÁÕ ÄïÂÕÔ 
de la ligne vers Chartres et Tours, de façon à augmenter la capacité de ce secteur. 
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Assurer la sécurité aux passages à niveau 
 
La réouverture de la ligne Chartres-Orléans est concernée par les mesures du plan du 26 juin 2008 
dit « plan Bussereau », qui vise à réduire fortement le nombre de passages à niveau dans un objectif 
de sécurité.  
 
Afin de se conformer à la réglementation et de sécuriser au maximum les franchissements au niveau 
de la voie ferrée, environ 80 % des passages à niveau présents sur la ligne doivent être supprimés.  
 
!ÕÃÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÓÓÁÇÅÓ Û ÎÉÖÅÁÕ Û ÓÕÐÐÒÉÍÅÒ ÎȭÁ ïÔï ÄïÆÉÎÉÅ Û ÃÅ ÊÏÕÒȢ 0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÅÎÔ ȡ 

¶ maintien du passage à niveau avec aménagements assurant une plus grande sécurité ;  

¶ remplacement du passage à niveau paÒ ÕÎ ÏÕÖÒÁÇÅ ÄȭÁÒÔ ɉÐÁÓÓÁÇÅ ÐÁÒ-dessous ou par-dessus 

la voie ferrée) ;  

¶ ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÁÖÅÃ ÒÁÂÁÔÔÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÕÎ ÐÁÓÓÁÇÅ Û ÎÉÖÅÁÕ ÏÕ ÏÕÖÒÁÇÅ ÄȭÁÒÔ ÐÒÏÃÈÅ Ƞ  

¶ suppression simple.  
 
Chaque situation devra être regardée au cas par cas ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ. 
 
Le détail des aménagements et du diagnostic effectué par SNCF Réseau sur les passages à niveau, par 
#ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ Communauté de communes est présenté en annexe. 
 

2.1.5. La préservation ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Le projet consiste à réhabiliter et moderniser la ligne existante. Une attention particulière sera 
portée aux effets du projet sur les territoires traversés.  
 
,ȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ et sur le cadre de vie des 
habitants est en cours et sera intégrée au dossier de la future enquête publique. Les études sur le 
bruit généré par le projet seront mises à jour une fois le projet technique finalisé : leur résultat 
permettra, selon la réglemeÎÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÂÒÕÉÔ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅÓȟ ÄÅ 
définir si des mesures de protection sont nécessaires. Des mesures spécifiques pourraient être mises 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÏÕÒ limiter les nuisances. Les zones naturelles seront 
préservées.  
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2.2. Les communes concernées 

Le périmètre réglementaire de la concertation L.300-Ψ ÓȭïÔÅÎÄ ÁÕØ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÔÒÁÖÅÒÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ έΫ 
km de ligne entre Chartres et Orléans. Les territoires de 23 communes sont concernés par les 
aménagements évoqués précédemment : 
 
ά #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ #ÈÁÒÔÒÅÓ -ïÔÒÏÐÏÌÅ : 

¶ Chartres, 

¶ Mainvilliers,  

¶ Lucé,  

¶ Le Coudray,  

¶ Gellainville, 

¶ Berchères-les-Pierres. 
 
5 Communes de la Communauté de communes de la Beauce Vovéenne : 

¶ Theuville,  

¶ Beauvilliers,  

¶ Voves,  

¶ Viabon, 

¶ Fains-la-Folie. 

 
Ϊ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÌÁ "ÅÁÕÃÅ Äȭ/ÒÇîÒÅÓ ȡ 

¶ Fontenay-sur-Conie,  

¶ Orgères-en-Beauce,  

¶ Loigny-la-Bataille, 

¶ Terminiers. 
 
4 Communes de la Communauté de communes de la Beauce Loirétaine : 

¶ Patay,  

¶ Coinces,  

¶ Bricy, 

¶ Boulay-les-Barres. 
 
Ϊ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ /ÒÌïÁÎÓ 6ÁÌ ÄÅ ,ÏÉÒÅ ȡ 

¶ Ormes, 

¶ Ingré, 

¶ Saint-Jean-de-la-Ruelle, 

¶ Orléans. 
 
 
Pour permettre un large accès à la concertation et toucher des publics diversifiés, la Région Centre-
Val de Loire et SNCF Réseau ont ïÔÅÎÄÕ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÒÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
concertation au-delà des communes riveraines de la ligne, en particulier via les sièges des 
#ÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ #ÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ɉÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÁÕ-delà du 
périmètre réglementaire), les gares de Chartres, Voves, Les Aubrais et Orléans-Ville (tous usagers du 
train) et le site Internet dédié www.chartres-orleans.fr (tous publics). 

http://www.chartres-orleans.fr/
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